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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le teàrritoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

SAISIE de la deuxième requête revue (et notification) présentée par Ljubisa Beara aux fins du 

dépôt de trois (3) déclarations de témoins en application de l'article 92 bis du Règlement de 

procédure et de preuve (le« Règlement») et du retrait de cinq (5) déclarations de témoins 

préalablement déposées en application de l'article 92 bis du Règlement (Ljubisa Beara's 

Second Revised Motion and Notice of Filing of Three (3) Witness Statements Pursuant ta 

Rule 92 bis and Withdrawal of Five (5) Witness Statements Previously Submitted Pursuant ta 

Rule 92 bis), déposée à titre confidentielle 12 juin 2009 (la «Requête »), 

vu la décision relative à la requête de Ljubisa Beara aux fins d'admission d'une déclaration 

écrite au lieu et place d'un témoignage oral (Decision on Beara 's Request for Admission of 

Written Evidence in Lieu ofViva Voce Testimony), déposée le 10 juillet 2008 (la« Décision »), 

par laquelle la Chambre de première instance a admis, à titre provisoire, les déclarations des 

témoins 2DW-2, 2DW--40, 2DW-58, 2DW-98 et 2DW-105 sans ordonner que les témoins 

comparaissent pour un contre-interrogatoire 1 
, 

ATTENDU que Ljubisa Beara demande que les déclarations certifiées des témoins 2DW-2, 

2DW-98 et 2DW-105 soient versées au dossier, en application de l'article 92 bis du 

Règlement, et que les dites déclarations sont jointes à la Requête2
, 

ATTENDU que Ljubisa Beara explique qu'il ne dispose pas des déclarations certifiées des 

témoins 2DW--40 et 2DW-58, mais qu'il peut les obtenir dans les 30 jours3
, et demande que 

les déclarations de ces témoins, actuellement en sa possession, soient versées au dossier ou 

que toute décision les concernant soit différée de 30 jours afin qu'il puisse obtenir des 

déclarations « dûment certifiées et remplissant les conditions prévues par l'article 92 bis du 

Règlement» 4, 

1 Décision, p. 5. 
2 Requête, par. 13 b), annexe A. 
3 Requête, par. 9. 
4 Ibidem, par. 13 c) et d). 
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ATTENDU que Ljubisa Beara demande que les déclarations de cinq témoins, 2DW-22, 

2DW-23, 2DW-29, 2DW-57 et 2DW-62, déclarations dont l'admission avait été demandée 

en application de l'article 92 bis du Règlement, soient retirées du dossier5
, 

ATTENDU qu'aucune réponse à la Requête n'a été déposée, 

EN APPLICATION des articles 89 et 92 bis du Règlement, 

ACCUEILLE EN PARTIE la Requête et ORDONNE ce qui suit: 

1. le versement au dossier des déclarations des témoins 2DW-2, 2DW-98 et 2DW-I05, 

sans que les témoins comparaissent pour un contre-interrogatoire; 

2. le retrait des déclarations des témoins 2DW-22, 2DW-23, 2DW-29, 2DW-57 et 

2DW-62. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 31 juillet 2009 
La Haye (Pays-Bas) 

5 Ibid. par. 13 e). 
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Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Carmel Agius 

31 juillet 2009 


